
 

 

COMMISSION DE SURVEILLANCE  
DES OPERATIONS ÉLECTORALES  

4 JUIN 2026  
 
 
 
La commission de surveillance des opérations électorales, constituée par décision du comité directeur du 
16 novembre 2024 conformément à l’article 55 des statuts :  
 
 
 

• Constate qu’aucune candidature supplémentaire n’a été transmise dans les délais, soit avant 

le 3 juin 2026 à minuit, pour les élections au comité directeur de la fédération.  

 

• Valide définitivement les candidatures reçues dans le cadre d’une demande d’avis préalable, 

conformément à l’article 18 du règlement intérieur, à savoir :  

 

- Élection des administrateurs représentant les clubs affiliés : Liste menée par M. Fabien 

SAGUEZ 

 

- Élection des administrateurs représentant les organismes à but lucratif qui délivrent des 

licences : candidatures de Mme Luciana DISETTI et de M. Stéphane DELOCHE.  

 

- Élection des administrateurs représentant les organismes qui contribuent au 

développement des disciplines fédérales : candidatures de Mme Anne MARTY et de M. 

Christian FIRSON ROCHE  

 
 
 
Fait à Annecy,  

 
 

François Xavier MANTEAUX 
Président de la Commission de surveillance  

des opérations électorales 


